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ART. 5 N° AS37

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 février 2023 

AMÉLIORER L’ACCÈS AU SOIN POUR TOUS - (N° 657) 

AMENDEMENT N o AS37

présenté par
Mme Corneloup et Mme Valentin

----------

ARTICLE 5

À l’alinéa 2, après le mot :

« référent, »,

insérer les mots :

« le cas échéant, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certains protocoles sont organisés avec le médecin traitant et l’infirmier référent, d’autres avec le 
médecin traitant et le pharmacien correspondant ; d’autres encore avec les trois professionnels de 
santé.

Cet amendement propose ainsi de prendre en compte cette souplesse et de ne pas bloquer 
l’utilisation de ces protocoles si un professionnel de santé n’a pas été désigné par le patient.


